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1 POURQUOI LE VELO ? 

Partager la chaussée entre tous les utilisateurs est nécessaire afin d’équilibrer les différents modes de 
déplacement urbain, tout en assurant la sécurité des plus exposés, à savoir les piétons et les cyclistes. 

Il faut revaloriser la pratique de la bicyclette en tant qu e moyen de déplacement urbain de 
proximité . Cela entre dans le cadre d’une volonté qui vise à améliorer les déplacements et à redonner à 
la rue un rôle plus convivial. L’utilisation de la  bicyclette est un des moyens efficaces pour lutter contre 
la pollution des véhicules à moteur.  

La sédentarité induit une croissance préoccupante de l’obésité chez les jeunes. Le bienfait d’une activité 
physique douce au quotidien est bénéfique pour la santé. Plusieurs études mettent en avant ce constat.   

Quelques chiffres :  

- 2005 ; 5 pics  de pollution de niveau maximum atteints. 

- une automobile pollue le plus dans les premières 15 minutes qui suit son démarrage, lorsque le 
moteur et  le pot d’échappement sont froids. 

- la moitié des déplacements en automobile fait moins de 3km, soit une distance aisément parcourue 
par un cycliste. 

- 200 km de ralentissements et bouchons automobiles embouteillent chaque jour la région Ile de 
France 

- le budget annuel d’une automobile particulière est de 4 400€ 

- les automobilistes sont souvent agressifs entre eux, les cyclistes presque jamais 

La bicyclette ne pollue pas, est silencieuse, est é conomique …  

Des bicyclettes en plus correspondent à des automob iles en moins 

Redonner confiance aux cyclistes passe par des aménagements adaptés. Contrairement aux idées 
reçues, les aménagements favorisant l’utilisation de la bicyclette ne se limitent pas à des pistes 
cyclables lourdes et coûteuses. Les moyens utilisables sont souvent légers, peu coûteux et s’intègrent 
au paysage urbain : voir dans la partie 6 la description de ces aménagements. 

Cela passe par une concertation communale et intercommunale ,  car les déplacements ne s’arrêtent 
pas aux panneaux qui marquent le début et la fin de la commune. 

2 NECESSITE D’UN RESEAU  

Au niveau des communes , il s’agit  

- d’aboutir, en concertation avec la population, les associations d’usagers, etc.., à la mise au point 
d’un projet vélo ou de circulations douces qui consti tue un objectif complet , à réaliser 
progressivement, et de le faire entériner par le conseil municipal 

- de bâtir et de réaliser un plan pluriannuel d’aménagements cyclables, daté , avec des budgets 
significatifs, et de mettre en place un processus de suivi, d’évaluation et d’entretien 

- de préciser les mesures d’accompagnement , en particulier en termes d’information et de 
promotion auprès des citoyens, de formation (des techniciens, des élus). 

L’élaboration de ce plan et sa réalisation progressive ne doivent pas retarder l’action en faveur des 
cyclistes par des micro-aménagements et mesures simples et peu coûteuses, pouvant être réalisées 
très vite. 

Au niveau de l’agglomération , la procédure doit être menée par la communauté d’agglomération, 
responsable des transports, ce qui permet de construire un réseau cyclable global en cohérence avec 
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les autres modes de transport, de relier les aménagements qui existent déjà, et de faire financer 
certaines réalisations cyclables par l’Etat. 

La Communauté d’agglomération des Hauts de Bièvre é labore actuellement son Plan local de 
Déplacements et veut réaliser un plan de circulatio ns douces. Cet objectif doit être relayé dès 
maintenant à Antony. 

3 PROPOSITIONS POUR LA COMMUNE D’ANTONY 

La municipalité d’Antony a mis au point un plan des circulations douces. La version la plus complète 
est jusqu’ici, à notre connaissance, celle publiée dans le Bulletin municipal à l’occasion de l’enquête 
publique relative au PLU (n°209 de Vivre à Antony, janvier 2007). Les aménagements prévus dans 
ce plan sont reportés sur la carte jointe. 

Ce plan est considéré comme évolutif et pour l’instant il propose seulement les premiers pas d’un 
futur réseau cyclable. 

Les propositions d’Antony à Vélo cherchent à compléter les aménagements prévus dans ce plan : 

- compléter le réseau par certaines liaisons indispensables 

- proposer différents petits aménagements ponctuels, susceptibles de faciliter la vie du cycliste.  

Les propositions ont été faites après un examen aussi attentif que possible des lieux concernés 
(mesures de largeur…). Elles ne prétendent toutefois pas se substituer à une étude complète faite 
par les services techniques de la ville, qui disposent de moyens bien différents. Cependant ces 
propositions s'appuient sur une pratique régulière du vélo à Antony, expérience qui peut compléter 
utilement le savoir-faire des services techniques. 

Antony à Vélo demande que les cyclistes et leurs as sociations soient consultés par la 
municipalité lors de l’élaboration du plan dans son  ensemble, et lors des réaménagements de 
voies , qui, comme le prévoit la loi, doivent comporter des aménagements cyclables (voir partie 6). 

3.1 Zones 30  

Le plan de circulations douces actuel d’Antony comporte 8 zones 30 à aménager progressivement, 
ce qui est un bon début. 

Dans une zone urbaine, la majorité des rues a vocat ion à être aménagée en zone 30  : de plus 
en plus de villes décident de classer en zone 30 toutes les voies à l’exception des voies de transit 
(sur lesquelles il faut faire respecter strictement la vitesse de 50 km/h). 

C’est le choix que propose la Communauté d’agglomér ation des Hauts de Bièvre  (CAHB) dans 
le cadre de son Plan Local de Déplacements ; les villes de Sceaux, du Plessis ont déjà adopté ce 
choix. 

Il est essentiel qu’Antony s’engage clairement dans  cette voie, ce qui n’empêche pas de 
programmer l’aménagement progressif des zones 30. Quand celles-ci sont délimitées, elles ne 
doivent pas exclure les rues limitrophes, comme c’est le cas pour la plupart des zones prévues 
aujourd’hui, alors qu’il ne s’agit pas d’axes importants. 
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Ce qu'il ne faut pas faire : les voitures sur les trottoirs (promenade du Barrage) 

 

3.2 Sud d’Antony  

3.2.1 Avenue Jean Monnet : bandes cyclables jusqu'a u pont du RER 

Dans le "projet de développement des circulations douces" présenté pour le PLU (document diffusé 
dans Vivre à Antony n°209), une piste est prévue en tre l'av. de la Division Leclerc et le pont sous le 
RER. 

Mais ce projet de piste ne figure plus sur le plan présenté au Conseil municipal de juin 2007 
concernant le plan triennal de zones 30 (plan qui comporte aussi les projets cyclables). Il faut rétablir 
ce projet. 

La rue est suffisamment large pour y aménager une bande cyclable en direction de la rue A. 
Pajeaud .  Il serait intéressant également d'y ajouter une signalisation proposant de bifurquer rue 
de l'Abbé Enjalvin  pour rejoindre la place des anciens combattants d'Afrique du Nord, donnant ainsi 
la possibilité de rejoindre la rue de l'Abreuvoir puis le parc Heller sans passer sous le pont RER qui 
est très délicat pour les cyclistes. 

Après le pont du RER, la rue n'est plus suffisamment large pour y faire des aménagements simples. 
Là encore la préconisation serait de bifurquer rue de la Prairie  avec une signalisation pour rejoindre 
le parc Heller. 

3.2.2 Quartier Pajeaud : itinéraire de liaison avec  le lycée Descartes  

Cet itinéraire emprunte la rue Adolphe Pajeaud jusqu’au carrefour avec la rue du Dr Schweitzer, se 
sépare alors en deux branches : en direction du lycée, rue du Docteur Schweitzer, av. Pierre 
Vermeer ; depuis le lycée, rue Joseph Fouriaux et rue Adolphe Pajeaud. Les branches se rejoignent 
sur la rue Vermeer. Puis rue Mirabeau, rue des Mûres, rue de Chemin de Fer. 

Il suppose les aménagements suivants : 

-  piste cyclable des 2 côtés de la rue Adolphe Pajeaud du rond point (rue du pont de Pierre / rue 
André Chénier) jusqu’au croisement avec la rue du Docteur Schweitzer : ceci aura pour effet de 
réduire la vitesse à l’entrée d’Antony. 

 aménagement du rond point rue du Saule ; aménagement du carrefour avec la rue George Suant 
pour liaison avec la piste cyclable existante en direction du Parc Heller 

- piste d’un côté de la rue Adolphe Pajeaud entre la rue Joseph Fouriaux et la rue de Dr 
Schweitzer : dans le sens Descartes-Pajeaud 
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- signalisation en jalonnement de la rue Docteur Schweitzer dans le sens Pajeaud vers Descartes 

- aménagement de l’avenue Pierre Vermeer en contresens dans le sens Baconnets vers Fontaine 
Michalon ; signalisation en jalonnement avenue Pierre Vermeer dans le sens Fontaine Michalon 
vers les Baconnets 

- signalisation en jalonnement de la rue Joseph Fouriaux dans le sens Descartes vers Pajeaud, 
aménagement du carrefour rue Joseph Fouriaux - rue Pajeaud 

- passage vers la rue Mirabeau par la gare Fontaine Michalon, aménagement en jalonnement de la 
rue Mirabeau jusqu’à rue des Mûres dans les 2 sens, aménagement du carrefour rue Mirabeau / 
rue des Mûres 

- aménagement en jalonnement de la rue des Mûres / av. Maninville (retour Descartes vers 
Pajeaud) 

- aménagement du carrefour rue des Mûres / av. de la Division Leclerc / rue du Chemin de Fer 
avec passage spécifique pour cyclistes. 

- aménagement rue du Chemin de Fer en piste cyclable des 2 côtés 

- liaison avec le Lycée Descartes par passage souterrain 

Toutes les rues jalonnées sont bien sûr en zone 30. 
 
Par ailleurs, pour relier le quartier Pajeaud au  bois de Verrières (par les pistes cyclables de la rue 
Georges Suant et de Verrières), la piste cyclable rue Georges Suant doit être rénovée et le carrefour 
rue Georges Suant / rue du Pont de Pierre doit être aménagé. 

3.2.3 Avenue Léon Jouhaux : bandes ou pistes cyclab les ; rue des Rabats en zone 30 

L’avenue doit être aménagée, compte tenu de sa largeur.  
 
La rue des Rabats, qui dessert le collège Henri Georges Adam, doit être mise en zone 30 avec 
ralentisseurs adaptés. Les véhicules ont en effet tendance à circuler trop rapidement, à proximité de 
la D920 

3.2.4 Av John F Kennedy : piste côté Antony et prol ongement jusqu’à l’av de la D on Leclerc  

La ville de Massy prévoit une piste de son côté de l’avenue : une piste doit être prévue aussi du côté 
d’Antony. Par ailleurs, ces pistes (ou bandes) doivent se prolonger jusqu'à l’avenue de la Division 
Leclerc. 

3.2.5 Avenue de la D on Leclerc : piste depuis l’av. du 11 novembre jusqu’ à Massy  

Dans le "projet de développement des circulations douces" présenté pour le PLU (document diffusé 
dans Vivre à Antony n°209), un aménagement est prév u entre l'av. John Fitzgerald Kennedy et 
l'avenue Jean Monnet. 

Mais ce projet de piste ne figure plus sur le plan présenté au Conseil municipal de juin 2007 
concernant le plan triennal de zones 30 (plan qui comporte aussi les projets cyclables). 

Il faut rétablir ce projet d’aménagement de l’av. d e la Division Leclerc , dont la réalisation est 
rendue très faisable par la grande largeur de l'axe. Cette largeur le rend justement indispensable vu 
la vitesse des véhicules. Il faut aussi l'étendre à tout le segment où l'avenue a une grande 
largeur : depuis l’av. du 11 novembre jusqu'à Massy  (où existe une piste qui s'interrompt en 
arrivant à Antony). 
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Av. de la Division Leclerc à la hauteur de l’av. Rabelais : que d’espace gâché 

La piste prévue par la ville de Massy sur l'av. John Fitzgerald Kennedy doit aussi être complétée pour 
atteindre l'av. de la Division Leclerc. 


